
FONDS EXPORT
Etude de marchés et accompagnement

dans le processus de définition des pays cibles

Le fonds export intervient aux différentes étapes du processus export. Le développement sur une
nouvelle zone nécessite d’être étudié et adapté. Etude de marché, homologation de produits sont
des outils indispensables sur lesquels Seine-et-Marne Développement intervient financièrement.

BENEFICIAIRES

Entreprises seine et marnaises industrielles ou de services à l’industrie, financièrement saines qui
souhaitent :

- se développer à l’export,
- déterminer dans un pays des potentialités de développement pour leurs produits,
- détecter des opportunités de marché,
- trouver de nouveaux clients.

MODALITES

Les dispositions financières sont applicables lorsque l’entreprise fait appel aux organismes agréés par
Seine et Marne Développement.
En revanche, elle ne pourra pas obtenir ce soutien pour deux missions dans une même période de 12
mois.

MODALITES DE F INANCEMENT

Seine et Marne Développement prendra en charge maximum 50 % du montant de l’opération TTC.
Intervention : plafonnée à 5 000 Euros TTC
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